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	CONTRAT DE COMPLEMENT DE REMUNERATION DE L’ENERGIE ELECTRIQUE PRODUITE A PARTIR DE L’ENERGIE SOLAIRE PAR UNE INSTALLATION LAUREATE DE L’APPEL D’OFFRES « CENTRALES SUR BATIMENTS OU OMBRIERES DE PUISSANCE SUPERIEURE A 100 KWC ET INFERIEURE A 500 KWC »
[bookmark: _DV_M4]CONDITIONS PARTICULIERES COMPLETANT LES CONDITIONS GENERALES FV25 BCR V.0 appelé également AOS V.0 - Contrat n° :      
· 1 - CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION
1.1 Identification de l'installation
Nom de l’installation :      
Adresse :       
Code postal :                     Commune :       
Code SIREN ou SIRET de l’installation :                     (à supprimer si le Producteur est un particulier) 
Numéro d’affaire de raccordement :                       Point de Référence Mesure (PRM) :       (lorsqu’elle est connue)

1.2 Caractéristiques principales 
· Installation lauréate de la période de candidature : …………………. (1 / 2 / 3 / 4 / 5 / 6)
· Puissance crête installée : P =       kWc
· Puissance Q =       kWc (Somme des puissances crête de l’ensemble des autres installations à prendre en compte dans le calcul telle que définie à l’article 1.2.1.2 du Cahier des charges)

· 2 - TARIF DE REFERENCE
Le tarif de référence T appliqué, avant indexation, est celui défini dans le formulaire de candidature à l’appel d’offres et rappelé dans le courrier de notification de désignation lauréat de l’appel d’offres. Il est égal à       €/MWh HT.
[Option 1 (Le producteur dispose de l’attestation d’architecte – A supprimer sinon)] Le producteur présente une attestation d’architecte mentionnée à l’article 1.2.1 du cahier des charges. Le tarif indiqué ci-dessus prend en compte la diminution de 10% conformément à ce même article du cahier des charges. [Fin de l’Option]

· 3 - PLAFONNEMENT DE LA PRODUCTION
Le plafond est défini à l’article VI.1.3 des conditions générales.  
L’énergie produite au-dessus de ce plafond est rémunérée à un tarif de       c€/kWh hors TVA.

· 4 - INDEXATION DU TARIF DE REFERENCE
[Option 1 : choix du coefficient K par le producteur au moment de son offre] Le tarif de référence T est indexé à la date de prise d’effet du contrat par application du coefficient K. La valeur du coefficient K est égale à       [Fin de l’Option]
[Option 2 : choix de ne pas appliquer le coefficient K par le producteur au moment de son offre] Le tarif de référence T n’est pas indexé à la date de prise d’effet du contrat par application du coefficient K. [Fin de l’Option]
Le prix de référence T est indexé sur toute la durée du Contrat. L’indexation s’effectue à chaque date anniversaire de la prise d’effet du Contrat par application du coefficient L.
Les dernières valeurs définitives connues au 1er novembre précédant la date de prise d’effet du Contrat sont :
ICHTrev-TS0 =        (n° de série : 01565183) (base 100 – 2008)
FM0ABE00000 =       (n° de série : 010534796) (Base 100 – 2021)

· 7- DATE DE PRISE D'EFFET, DUREE DU CONTRAT : 
Date d’effet :                Echéance du contrat :      
(Option pour les installations dont la durée du contrat est réduite par rapport à la durée nominale) En application de l’article 6.3 du Cahier des charges, le Contrat a une durée inférieure à la durée de 20 ans. [Fin de l’Option]
Le Producteur déclare avoir pris connaissance des conditions générales « XXX » et en accepte toutes les dispositions. Le présent Contrat est formé à la date de sa signature et est soumis aux dispositions réglementaires applicables à cette date.



Les pièces constitutives du Contrat sont :
· le Cahier des charges de l'appel d'offres, portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire « Centrales sur bâtiments ou ombrières de puissance supérieure à 100 kWc et inférieure à 500 kWc, le cas échéant complété par les questions réponses rendues publiques sur le site de la CRE
· les présentes Conditions Particulières, adaptées aux caractéristiques de l’installation du Producteur et leurs annexes
· la notification de désignation de lauréat de l’appel d’offres accompagnée de l’autorisation du préfet de région, en cas de modification visée à l’article 5.2 du cahier des charges par rapport au dossier lauréat et nécessitant une approbation par le préfet
· l'Attestation de conformité de l’installation accompagnée de l’évaluation carbone
· les Conditions Générales "FV25BCR" relatives au complément de rémunération de l’énergie électrique produite par des installations lauréates de l’appel d’offres et leurs annexes
En cas de contradiction ou de différence entre ces pièces, chacune d’elles prévaut sur la suivante selon l’ordre établi ci-dessus.
Les dispositions des Articles III et de l’Annexe 4 des Conditions Générales prévalent sur celles du Cahier des charges

	Entre le Cocontractant EDF Obligation d’Achat
Représenté par      
En sa qualité de                                                       
Date de signature / signature 
	
	Et le Producteur (ou son mandataire)
Représenté par       
En sa qualité de      
Date de signature / signature 
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